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Commission salaire minimum

Amendement au projet de loi portant modification de la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) 13.048

Article 32c, note marginale
b) exception: rapports de travail

Le Conseil d'Etat peut édicter des dérogations pour des rapports de travail particuliers, tels que ceux s'inscrivant
dans un contexte de formation ou d'intégration professionnelle.
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Walter Willener (président de la commission)


